
Blanket Period:
Période globale :
Período que cubre:

Date - Fecha

PROTECTED (when completed)  B
PROTÉGÉ (une fois rempli)  B
PROTEGIDO (cuando llenado)  B

Producer's Name and Address:
Nom et adresse du producteur :
Nombre y domicilio del productor :

HS Tariff
Classification #

 

Preference
Criterion

Description of Good(s) - Description des produits - Descripción del (los) bien(es) 

Importer's Name and Address:
Nom et adresse de l'importateur :
Nombre y domicilio del importador :

Please Print or Type - Veuillez écrire en majuscules ou à la machine - Llenar a máquina o con letra de molde

Canada-Chile Free Trade Agreement
CERTIFICATE OF ORIGIN

(Instructions on reverse)

Accord de libre-échange Canada-Chili
CERTIFICAT D'ORIGINE

(Instructions au verso)

Acuerdo de Libre Comercio Chile-Canada
CERTIFICADO DE ORIGEN

(Instrucciones al reverso)

--

Exporter's Name and Address:
Nom et  adresse de l'exportateur :
Nombre y domicilio del exportador:

1 2

From
Du
De

To
Au
A

D - J M Y - A

43

5 86 7 9

11

10

I certify that: J'atteste que : Declaro bajo juramento que :
— the information on this document is true and
accurate and I assume the responsibility for
proving such representations.  I understand that I
am liable for any false statements or material
omissions made on or in connection with this
document;

— les renseignements fournis dans le présent
document sont exacts et je me charge de prouver, au
besoin, ce qui y est avancé.  Je comprends que je suis
responsable de toutes fausses assertions ou
omissions importantes faites dans le présent
document ou s'y rapportant;

— I agree to maintain, and present upon request,
documentation necessary to support this
Certificate, and to inform, in writing, all persons to
whom the Certificate was given of any changes
that would affect the accuracy or validity of this
Certificate;

— je conviens de conserver et de produire sur
demande les documents nécessaires à l'appui du
certificat et d'informer, par écrit, toute personne à qui il
a été remis, des changements qui pourraient influer
sur son exactitude ou sa validité;

— Me comprometo a conservar y presentar, en caso de ser
requerido, los documentos necesarios que respalden el contenido
del presente certificado, asf como a notificar por escrito a todas
las personas a quienes entregue el presente certificado, de
cualquier cambio que pudiera afectar la exactitud o validez del
mismo.

— the goods originated in the territory of one or
more of the Parties, and comply with the origin
requirements specified for those goods in the
Canada-Chile Free Trade Agreement, and unless
specifically exempted in Article D-11 or Annex
D-01, there has been no further production or any
other operation outside the territories of the
Parties; and

— les marchandises sont originaire du territoire de
l'une ou de plusieurs des parties et sont conformes
aux exigences relatives à l'origine prévues dans
l'Accord de libre-échange Canada-Chile et, sauf
exemption expresse à l'article D-11 ou à l'annexe
D-01, n'ont subi aucune production supplémentaire ou
autre transformation à l'extérieur du territoire des
parties;

— Los bienes son originarios del territorio de una o ambas Partes
y cumplen con los requisitos de origen que les son aplicables
conforme al Acuerdo de Libre Comercio Chile-Canada , no han
sido objeto de procesamiento ulterior o de cualquier otra
operación fuera de los territorios de las Partes; salvo en los casos
permitidos en el artículo D-11 o en el Anexo D-01.

— this Certificate consists of                                      pages, including all attachements.
    ce présent certificat se compose de                       pages, y compris les pièces jointes.
    Este certificado se compone, de     ___________  hojas, incluyendo todos sus anexos.                    

— La información contenida en este documento es verdadera y
exacta, y me hago responsable de comprobar lo aquí declarado. 
Estoy consciente que seré responsable por cualquier declaración
falsa u omisión hecha en o relacionada con el presente
documento.

Authorized Signature - Signature autorisée - Firma autorizada

Name - Nom - Nombre

Company - Société - Empresa

Title - Titre - Cargo

FAX - Télécopieur - FaxTelephone - Téléphone - Teléfono

B240 F (06)

Critère de
préférence

Criterio para trato
preferencial

N° de classement
tarifaire SH

Country of Origin

Pays d'origine

País de origen

Producer

Clasificación
arancelaria

TVR

Productor

Producteur

VCR

Tax Identification Number
Numéro d'identification aux fins de l'impôt

Número de Rol Único Tributario

Tax Identification Number
Numéro d'identification aux fins de l'impôt

Número de Rol Único Tributario

Tax Identification Number
Numéro d'identification aux fins de l'impôt

Número de Rol Único Tributario

RVC

BSF316 F

D - J M Y - A

D - J M Y - A



Pour donner droit au traitement tarifaire préférentiel, le présent document doit être rempli lisiblement et au complet par
l’exportateur et l’importateur doit l’avoir en sa possession au moment de la déclaration. Il peut aussi être rempli
volontairement par le producteur aux fins d’utilisation par l’exportateur. Veuillez écrire en majuscules ou à la machine

Inscrire le nom légal complet, l’adresse (y compris le pays) et le numéro d’identification légale aux fins de l’impôt de
 l’exportateur. Au Canada, il s’agit du numéro d’employeur attributé par l'agence du revenu du Canada ou du
numéro d’un importateur ou d’exportateur attribué par l'agence des services frontaliers du Canada (ASFC); au
Chili, il s’agit du «Rol Unico Tributario» (le numéro d’impôt unique).  
 
Remplir cette zone si le certificat vise de multiples expéditions de produits identiques décrits à la zone 5 et importés
au Canada ou au Chili pour une période déterminée d’une durée maximale d’un an (période globale). «DU» est la
date à laquelle le certificat devient applicable aux produits visés par le certificat général (elle peut précéder celle de
la signature du certificat) «AU» est la date d’expiration de la période globale. Toute importation à l’égard de laquelle
le traitement tarifaire préférentiel est demandé sur la foi des certificats doit se situer entre ces deux dates.  
 
S'il s'agit d'un seul producteur, inscrire le nom légal complet, l’adresse y compris le pays et le numéro
d’identification légal aux fins de l’impôt (tel que défini dans la zone 1) de ce producteur. Si plus d’un producteur est
visé dans le certificat, inscrire «Plusieurs» et annexer une liste de tous les producteurs, y compris leur nom légal,
leur adresse (y compris le pays) et leur numéro d’identification légal aux fins de l’impôt, avec renvoi aux produits
mentionnés dans la zone 5. Si vous désirez que ces renseignements demeurent confidentiels, vous pouvez
préciser «seront fournis aux douanes sur demande». Si les producteur et l’exportateur sont la même personne,
écrire «VOIR 1 CI-DESSUS». Si le nom du producteur n’est pas connu, la mention «INCONNU» est acceptable.  
 
Inscrire le nom légal complet, l’adresse (y compris le pays) et le numéro d’identification légal aux fins de l’impôt
(voir la définition pour la zone 1 ci-dessus) de l’importateur. Si l’importateur n’est pas connu, inscrire «INCONNU». 
Dans le cas d’importateurs multiples, inscrire «DIVERS» 
 
Donner une description complète de chaque produit. Elle doit être suffisante afin de permettre d’établir un rapport
avec la description sur la facture et la description dans le Système harmonisé (SH). Si le certificat ne vise qu’une
expédition d’un produit, inclure le numéro de la facture commerciale. S’il n’est pas connu, indiquer tout autre
numéro de référence unique, par exemple le numéro du bordereau d’expédition, le numéro du bon de commande
ou tout autre numéro qui peut permettre d’identifier les marchandises.  
 
Indiquer les six premiers chiffres du numéro de classement tarifaire du SH pour chaque produit mentionné dans la
zone 5. Si le produit est assujetti à une règle d’origine particulière de l’annexe D-01 qui exige un numéro jusqu’à
huit chiffres, inscrire les huit premiers chiffres du numéro de classement tarifaire du SH du pays dans le territoire
duquel le produit est importé. 
 
Indiquer le critère (A à D) qui s’applique à chaque produit mentionné dans la zone 5. Les règles d’origine se
trouvent au chapitre D et à l’annexe D-01. NOTA : chaque produit doit répondre à au moins un des critères
énumérés ci-dessous pour bénéficier du traitement tarifaire préférentiel.  
  

Zone 1 :

Zone 2 :

Zone 3 :

Zone 4 :

Zone 5 :

Zone 6 :

Zone 7 :

Critères de préférence

A

B

C

D

Le produit est «entièrement obtenu ou produit» sur le territoire de l’une ou des deux Parties, au sens de l’article
D-16. NOTA : L’achat d’un produit sur le territoire n’en fait pas nécessairement un produit «entièrement obtenu ou
produit». (Référence :  Articles D-01 a) et D-16) 
 
Le produit est produit entièrement sur le territoire sur l’une ou des deux Parties et répond à la règle d’origine
spécifique, énoncée à l’annexe D-01, qui s’applique à son classement tarifaire. La règle peut comprendre un
changement de classement tarifaire, l’exigence d’une teneur en valeur régionale ou une combinaison des deux. Le
produit doit aussi respecter toutes les autres exigences applicables du chapitre D. (Référence :
Articles D-01 b).  
 
Le produit est produit entièrement sur le territoire de l’une ou des deux Parties, exclusivement à partir de matières
originaires. Selon ce critère, une ou plusieurs des matières pourraient ne pas être incluses dans la définition de
«entièrement obtenu ou produit» figurant à l’article D-16. Toutes les matières ayant servi à la production du produit
doivent être admissibles en tant que matières «originaires», conformément aux règles de l’article D-01a) à d).
(Référence : Article D-01c).  
 
Un produit est produit sur le territoire de l’une ou des deux Parties mais ne respecte pas la règle d’origine applicable,
énoncée à l’annexe D-01, parce que certaines matières non originaires ne font pas l’objet du changement de
classement tarifaire exigé. Le produit respecte cependant l’exigence de la teneur en valeur régionale conformément
aux règles de l’article D-01d). Ce critère se limite à l’une des deux situations suivantes : 

le produit a été importé sur le territoire de l’une des Parties sous une forme non montée ou démontée, mais a été
classé comme produit monté en vertu de la Règle générale d’interprétation 2 a) du Système harmonisé; ou 
 
le produit incorporait une ou plusieurs matières non originaires, prévues comme des pièces dans le SH, qui ne
peuvent faire l’objet d’un changement de classement tarifaire parce que la position décrit expressément à la fois
le produit lui-même et ses pièces et n’est pas non plus subdivisée. 

NOTA : Ce critère ne s’applique pas aux chapitres 61 à 63 du SH (Référence : Article D-01d). 

1.

2.

Pour chaque produit mentionné dans la zone 5, inscrire «OUI» si vous en êtes le producteur. Si vous n’en êtes pas
le producteur, inscrire «NON», puis (1), (2) ou (3), selon que, pour remplir le présent certificat, vous vous êtes fondé
sur : (1) votre connaissance du fait que le produit est admissible ou non en tant que produit originaire; (2) la
confiance que vous avez accordée à l’assertion écrite (sauf un certificat d’origine) du producteur voulant que le
produit soit admissible en tant que produit originaire; ou (3) un certificat rempli et signé à l’égard du produit et fourni
volontairement à l’exportateur par le producteur. 
 
Pour chaque produit mentionné dans la zone 5, lorsque le produit est assujetti à une prescription de teneur en valeur
régionale (TVR), il faut inscrire «CN» si la TVR est calculée selon la méthode du coût net; sinon, il faut l’inscrire
«NON». Si la TVR est calculée conformément à la méthode du coût net sur une période de temps, il faut aussi
inscrire la première et la dernière date (JJ/MM/AA) de cette période. (Références : articles D-02.1, D-02.5). 
 
Indiquer le nom du pays («CH» pour tous les produits originaires exportés au Canada; «CA» pour tous les produits
originaires exportés au Chili).  
 
Cette zone doit être remplie, signée et datée par l’exportateur. Lorsque le certificat est rempli par le producteur pour
être utilisé par l’exportateur, il doit être rempli, signé et daté par le producteur. La date doit être celle où le certificat a
été rempli et signé.  

Zone 8 :

Zone 9 :

Zone 10 :

Zone 11 :

ACCORD DE LIBRE ÉCHANGE ENTRE LE CANADA ET LE CHILI 
COMMENT REMPLIR LE CERTIFICAT D’ORIGINE 
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